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Pour relever le défi que posent la pauvreté croissante et 

l'augmentation des fragilités, la Croix-Rouge française a développé une 

approche complète de lutte contre les précarités en accompagnant les 

personnes en détresse tout au long d'un parcours de reconstruction, 

quelle que soit leur situation de départ : prévenir, repérer et protéger les 

personnes en difficulté, les accueillir et les orienter, les aider et les 

accompagner vers un objectif de réinsertion et d’autonomie. Cela 

représente une des quatre missions principales de la Croix-Rouge 

Française : l’action sociale. Mais qui s’occupe de relever ce défi ? 

Comment cela est-il organisé ? Après un bref historique de l’association, 

il est important de déterminer l’organisation de la Croix-Rouge Française 

au niveau global puis interne. Nous présenterons le fonctionnement 

d’une des unités locales de Paris (où nous avons passé 2 jours en 

observation et en pratique), en relevant les aspects positifs et les 

irrégularités existantes. Ce qui nous conduira à concrétiser notre mission 

au sein de l’association. 
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I- La Croix-Rouge, un engagement de 
plus de 140 ans 

 
La Croix-Rouge fut créée en 1864 par Henry Dunant lors de la bataille de 

Solferino. Henri Dunant a eu l’initiative de mettre en place cette association après 

avoir improvisé des secours lors de cette bataille sans faire de discrimination. Dans 

un premier temps la Croix-Rouge est apparue sous le nom de « Comité International 

de la Croix Rouge ». Dès le début, l’association fait parler d’elle et parvient ensuite à 

réunir 16 Etats, dont 12 Européens, pour signer la première convention qui est la 

Convention de Genève. Cette convention a pour but d’améliorer le sort des blessés 

sur le champ de bataille ainsi que du personnel médical, et à la création de sociétés 

de secours dans chaque pays. Après la signature de cette convention, qui a eu lieu le 

22 août 1864, apparait la dénomination définitive de l’association qui est la « Croix 

Rouge ».   

La Croix-Rouge, par son action constante en faveur des victimes, et la 

diffusion de son éthique de tolérance et de dialogue contribue à la prévention des 

conflits et des tensions. Ses membres partagent les mêmes emblèmes et s'appuient 

sur sept principes fondateurs communs garantissant la cohérence de leurs actions au 

sein de l’association. 

 

Les 7 principes de la Croix Rouge 
 

+  Humanité 

Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs de 

bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge, sous son aspect international, 

s'efforce de prévenir et d'alléger en toutes circonstances les souffrances des 

hommes. Il tend à protéger la vie et la santé ainsi qu'à faire respecter la personne 

humaine. Il favorise la compréhension mutuelle, et une paix durable entre tous les 

peuples. 

+  Impartialité 

La Croix Rouge ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, de 

condition sociale et d'appartenance politique. Il s'applique seulement à secourir les 

individus à la mesure de leur souffrance. 
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+  Neutralité 

Afin de garder la confiance de tous, le mouvement s'abstient de prendre part aux 

hostilités et, aux controverses d'ordre politique, racial, religieux et idéologique. 

+  Indépendance 

Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs activités 

humanitaires et soumises aux lois qui régissent leurs pays respectifs, la Croix Rouge 

doit cependant conserver une certaine autonomie qui leur permette d'agir toujours 

selon les principes du Mouvement. 

+  Volontariat 

Mouvement de secours volontaire et désintéressé. 

+  Unité 

Il ne peut y avoir qu'une seule société de la Croix-Rouge dans un même pays. Elle 

doit être ouverte à tous et étendre son action humanitaire au territoire entier. 

+  Universalité 

Le Mouvement international de la Croix-Rouge, au sein duquel toutes les sociétés ont 
des droits égaux et le devoir de s'entraider, est universel. 

 

La Croix-Rouge reste un mouvement humanitaire international présent dans 187 

pays et regroupe aujourd’hui plus de 97 millions d’hommes et de femmes. 

Il faut savoir que le Mouvement international de la Croix-Rouge est composé du 

Comité international de la Croix-Rouge (CICR), de la Fédération internationale, et des 

Sociétés Nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge : 

¶ Le CICR (Comité International de la Croix-Rouge),  est une organisation 

humanitaire suisse, intervenant exclusivement en situation de conflit. Le CICR 

est le gardien du DIH (Droit International Humanitaire). Il est mandaté par la 

communauté internationale pour veiller à son application par les parties en 

conflit. 
 

¶ La Fédération Internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, qui coordonne les actions des sociétés nationales en cas de 
catastrophes et soutient leur développement. 
 

¶ Les Sociétés Nationales qui répondent aux besoins des pays dans lesquelles 
elles sont implantées et peuvent agir à l’international en cas de demande de la 
société nationale concernée.  

La Croix-Rouge française est l’une de ces Sociétés Nationales. 
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II- La Croix-Rouge française : une 
séparation entre gouvernance et 
management 

 

Aujourd’hui, la Croix-Rouge française, c’est à la fois une association de 53.000 

bénévoles engagés depuis plus de 140 ans sur de nombreux fronts de la lutte contre 

les précarités et une entreprise à but non lucratif de services dans les champs 

sanitaire, social, médico-social et de la formation avec 18 000 salariés dans 

plus de 600 établissements. 

La Croix-Rouge française, association présente sur tout le territoire est portée par 

l’engagement de ses adhérents et bénévoles. Son organisation fonctionnelle est 

garante de l’efficacité de son action et distingue de manière claire les rôles dévolus à 

la gouvernance d’une part et au management de l’autre. Ce principe de séparation 

entre gouvernance et management se décline aux niveaux régional, départemental 

et local. 

L’échelon régional donne un sens concret à la chaîne de pilotage. Il assure une 

meilleure cohésion géographique des délégations et des établissements, afin de 

contribuer à une meilleure adaptation aux besoins locaux. Les responsabilités des 

délégations régionales et des directions régionales sont par conséquent accrues. La 

mise en œuvre de la régionalisation se répartit en 9 inter-régions Croix-Rouge. (cf. 

Annexe 1) 

 

 

Le professeur Jean-François Mattei préside la Croix-Rouge 

française depuis le 19 décembre 2004. Il est membre du Conseil 

de Direction de la Fédération internationale de la Croix-Rouge et 

du Croissant-Rouge. Il a été réélu pour un second mandat le 20 

juin 2009. 

 

 

 

http://www.croix-rouge.fr/La-Croix-Rouge/La-Croix-Rouge-francaise/Organisation-et-fonctionnement
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La Croix-Rouge française est effectivement présente sur l’ensemble du territoire par 
le biais de 53 000 bénévoles et 18 000 salariés répartis sur : 

 910 unités locales (ancienne désignation : délégations locales) 
 

 108 délégations départementales et territoriales 
 

 20 délégations régionales. 

Chaque unité locale est administrée par un conseil et un bureau qui ont pour 
mission de piloter l’unité pour répondre aux besoins et réalités locales dans le cadre 
des orientations nationales. Le conseil est composé de 5 à 15 membres élus par les 
adhérents et le bureau de cinq à sept membres (président, un ou plusieurs vice-
présidents, un trésorier, éventuellement un trésorier adjoint, un secrétaire, 
éventuellement un secrétaire adjoint). 

 

L’Action Sociale, la « chaîne de solidarité » 
 

La Croix-Rouge Française au niveau du secteur de l’Action Sociale, poursuit 3 

grands objectifs afin de lutter contre les précarités, qui constitue l’ensemble de ses 

actions sociales : c’est appelé la « chaîne de solidarité ». 

Le premier grand objectif du secteur social est Prévenir et protéger, qui regroupe 

le soutien psychologique, l’enfance et la famille, la promotion de la santé et la 

prévention des effets de la canicule. 

Il y a ensuite Recueillir, orienter et accueillir, qui regroupe les actions d’accueil 

et de secours du Samu Social, l’hébergement d’urgence  et le plan hivernal. 

Enfin, Aider, accompagner et réinsérer consiste aux aides sociales de première 

nécessité, à la lutte contre l’exclusion bancaire, à l’aide aux réfugiés migrants, à la 

lutte contre l’illettrisme, à l’accès à la culture et aux loisirs, à la précarité énergétique, 

à l’hébergement d’insertion et à l’action en milieu carcéral. 

(cf. Annexe 2 : chiffres clés de l’action sociale en 2011 au niveau national) 

Ces objectifs regroupent donc plus d’une quinzaine d’activités, annuelles ou 
saisonnières. (Vestiaire, vesti-boutique, baby-boutique, maraudes sociales, lutte 
contre l’illettrisme, aide en milieu carcéral, plan hivernal, plan de prévention canicule, 
…) 
 

Le secteur de l’Action Sociale de Paris est dirigé par M. Philippe LEGALL, ce dernier 
qui nous a contactés pour nous confier notre mission au sein de son service. 
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La Croix-Rouge française de Paris 

 

Avec un peu plus de 2 millions d'habitants intra-muros (et plus de 10 millions 

pour son agglomération) Paris est la plus grande ville de France. La Croix-Rouge de 

Paris est la délégation départementale de la Croix-Rouge française légitimement 

compétente sur la ville de Paris. 

La Croix-Rouge Française compte environ 950 unités locales sur l’ensemble du 

territoire. Sur la capitale, elle regroupe 18 unités locales qui, réunissant plus de 1800 

bénévoles, assurent les missions de la Croix-Rouge auprès des Parisiens, des 

Franciliens et des millions de touristes qui visitent Paris chaque année.  

Toutes les unités locales doivent obligatoirement mettre en œuvre des actions dans 

les quatre domaines suivants : 

Accueil, écoute, orientation... 
 

sme et préparation à l’urgence. 
 

 
L'unité locale est un regroupement géographique de bénévoles adhérents de 

l’association. Elle est chargée de l’action de proximité de la Croix-Rouge dans sa zone 

d'action, particulièrement dans les domaines de l’action sociale, de l’urgence et du 

secourisme. Ses adhérents élisent, pour quatre ans, un bureau local qui assure la 

gestion et l’animation des équipes de l'unité locale. Les trois objectifs de ce nouveau 

cadre statutaire sont: 

÷ Améliorer la couverture du territoire 
÷ Adapter les structures aux situations territoriales 

÷ Mieux répondre aux besoins des publics 
 
Chaque unité locale peut créer un réseau d'équipes locales. De plus chaque 

établissement (sanitaire, médico-social et social) peut également créer son équipe 

locale. 

http://paris.croix-rouge.fr/les-delegations/delegations-Parisiennes
http://paris.croix-rouge.fr/la-Croix-Rouge-de-Paris/mission/58?layout=blog
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La délégation départementale de Paris se situe 12, rue Chardin dans le 8ème 

arrondissement. Elle est dirigée par Emmanuel STENE, qui s’occupe de la gestion de 

4 différents services : le service Administration, le service Communication, le service 

de la Coordination des services opérationnels et le service du Conseil technique et de 

la prévention. Il est également directeur de la délégation régionale d’Ile-de-France. 

(cf Annexe 3). 

L’assemblée générale extraordinaire a donné pouvoir au président et aux deux vice-

présidents, d’intégrer aux statuts et au nouveau règlement intérieur les éventuelles 

exigences de rédaction du Conseil d’Etat et du ministère de l’intérieur, dans le cadre 

de la procédure de validation de la révision statutaire par les pouvoirs publics. Les 

nouveaux statuts et règlement intérieur sont rentrés en vigueur en septembre 2012, 

après approbation du ministère de l’intérieur pris sur avis conforme du Conseil d’Etat. 

 

Le fonctionnement des unités locales à Paris est bien spécifique à la Croix-Rouge 

française, à ses valeurs, ses éthiques. Avant de s’appuyer sur l’exemple d’une unité 

locale, il est important pour nous de définir les moyens financiers de cette grande 

organisation sur le territoire parisien. 

 

III- Les modes de financement de la 
Croix Rouge de Paris, un défi 
quotidien 

La Croix Rouge française est une association qui possède divers moyens de 

financement. Cependant pour avoir accès à ces modes de financement divers et 

variés, les délégations régionales, départementales et surtout locales, doivent faire 

preuve d'inventivité pour trouver les financements nécessaires à leurs actions. La 

grande partie de son financement vient en partie de fonds privés tel que les 

particuliers, les partenariats avec des entreprises et la vente de produits et de 

services.  

La Croix Rouge française a aussi quelques journées qui lui sont dédiées ainsi que des 

revenus qui lui sont favorables et indispensables pour collecter de l’argent. 

Concernant les journées, on trouve principalement la quête nationale, qui se déroule 

vers Avril, où les différents bénévoles se rendent sur le terrain pour récolter un 

maximum d’argent auprès du grand public. Cette journée est très importante pour 

l’association car c’est là où la collecte d’argent est la plus affluente. L’association 
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s’organise également le 1er mai où se déroule une grande vente de muguet. Mis à 

part ces journées, la Croix Rouge française collecte également de l’argent sur les 

postes de secours mais également sur les formations payantes aux premiers secours. 

Ces activités sont propres à la Croix Rouge car ce sont les seuls à proposer ce genre 

de services. De plus, depuis 1914, « La Poste » émet également chaque année des 

timbres Croix-Rouge française dont la surtaxe est versée à l’association. 

Qu’est-ce qu’un legs ? 

Un legs c’est la transmission par testament de tout ou d’une partie de ses biens. La 

succession n’est effective qu’après le décès. 

Qu’est-ce qu’une donation ? 

La donation est un acte notarié par lequel une somme d’argent ou un bien est 

donné. Le bénéficiaire en devient immédiatement le propriétaire. 

Qu’est-ce qu’une assurance vie ? 

Souscrire un contrat d’assurance vie permet d’épargner à son rythme un capital qui 

reviendra, lors du décès, à la personne de son choix. 

Chaque année, les ressources de la Croix Rouge française s’élèvent aux alentours de 

900.000K€. Les trois quarts de ces ressources proviennent du financement des 

établissements de la Croix-Rouge, avec notamment les vesti-boutiques, les baby-

boutiques, les épiceries sociales... L’association a également de nombreuses 

subventions qui varient selon les années. 

Nous n’avons pas encore assez d’informations chiffrées sur le territoire parisien, mais 

nous pouvons avoir une estimation grâce aux chiffres clés des dons au niveau 

national : 

¶ 55 millions de repas distribués 

¶ 58 000 postes de secours lors de manifestations diverses 
¶ 1 million de personnes formées ou initiées aux premiers secours 
¶ 110 projets mis en œuvre dans 40 pays 
¶ 2 444 000 personnes aidées à l’international 
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IV- Les unités locales du 3ème et 10ème 
arrondissement jumelées 

 

Au cours de notre semaine d’immersion du 17 au 21 décembre 2012, nous 

nous sommes rendus à la baby boutique et à la vesti-boutique du 3e et du 10e 

arrondissement. Ces deux unités locales sont dites jumelées, c’est-à-dire qu’elles 

sont regroupées dans un seul même établissement. Ce principe de jumelage est 

nécessaire lorsque certaines unités n’ont pas les moyens, quelle que soit la nature de 

ceux-ci, pour assurer leurs actions. 

Créée en 1910, les unités locales comptent une centaine de bénévoles dans 
différents services : 
 
- Secourisme (secouristes et formateurs) 
- Samu social 
- Vesti-boutique 
- Lutte contre l’illettrisme 
- Administration (secrétariat, trésorerie, communication) 
 
L’unité locale est gérée par un comité de douze membres élus. Il comprend un 
président, deux vices présidents, un secrétaire et une trésorière. Il fixe les grandes 
orientations de l’unité, en accord avec les textes nationaux et départementaux. 
 
Pour le seconder, le président de l’unité locale nomme un directeur local de l’urgence 
et du secourisme et plusieurs responsables locaux d’activités (samu social, lutte 
contre l’illettrisme, vesti-boutique, communication). Cette équipe gère les activités de 
l’unité "au quotidien" : organisation des sessions de formations aux premiers 
secours, postes de secours, maraudes, cours de Français... 
 
La vesti-boutique et baby-boutique sont des boutiques sociales ayant pour intérêt de 

permettre à chacun d’avoir droit à sa dignité. En effet, dans ces lieux, les vêtements 

et autres dons ne sont acceptés uniquement lorsqu’ils respectent des critères de 

qualité stricts. Beaucoup de donateurs pensent qu’un individu dans le besoin et dans 

la précarité pourrait porter « tout et n’importe quoi », ce qui entraîne un grand 

nombre de déchets. Le fait de donner une somme d’argent, même moindre, et non 

pas de recevoir gratuitement la prestation, permet également de conserver l’honneur 

du bénéficiaire, mais aussi son rôle dans l’économie en devenant un consommateur.  

Le but de ces concepts est de réajuster le jeu social et de réinsérer les personnes 

fragilisées dans le circuit de l’économie. 

 



      

 

 Page 10 

Vesti-boutique (CRF unité locale 3ème et 10ème arrondissement) 
(cf. Annexe 5) 

Depuis 10 ans, la vesti-boutique s’inscrit dans un principe de boutique sociale 

permettant aux personnes d’acheter des vêtements, des jouets, des livres et d’autres 

accessoires avec une contribution financière modique. Elle est ouverte à l’ensemble 

de la population. En effet, chacun peut profiter de ce service sans avoir besoin de 

présenter un justificatif concernant sa situation sociale. Ceci, favorise alors une 

mixité sociale dans un lieu de rencontres où il n’y a pas de barrières entre  « inclus et 

exclus ». On note, que ce principe se développe de plus en plus remplaçant au fur et 

à mesure les vestiaires qui eux n’étaient accessibles qu’aux Sans Domicile Fixe.  

Suite à la demande de notre tuteur de stage, M. Philippe LEGALL, nous avons 

analysé, d’un premier point de vue, les aspects positifs et les remarques provenant 

de notre observation lors de cette semaine d’immersion. 

D’une part, cette vesti-boutique présente plusieurs aspects positifs. Tout d’abord, 

cette dernière dispose de grands locaux. En effet, elle a une surface de 300m² 

avec deux salles de cours (de Français) à l’arrière de la boutique pouvant accueillir 

une dizaine de personnes par salle. En moyenne, 4 bénévoles s’occupent du tri des 

dons, par type de produit, puis les mettent en stock. 

Par ailleurs, afin de faciliter la mise en vente de ses produits stockés, elle dispose de  

matériels disponibles tels que les monte-charges ou encore les chariots.  

Il y aussi un avantage au fait que la vesti-boutique soit mêlée à l’unité locale, les 

bureaux étant juste à l’entrée de la boutique. Cela montre la cohésion existante 

de l’équipe au sein de cette unité. 

Ayant rencontré des problèmes auparavant, l’unité a mis en place un système de 

sécurité à l’entrée de la boutique. Tout le monde peut rentrer, il suffit de sonner et 

d’attendre que la personne à la caisse lui ouvre la porte automatique.  

Quant à la gestion des dons provenant de différentes sources, elle est plutôt bonne. 

Ainsi, 90% des dons à l’unité locale sont des dons de particuliers et les 10% restant 

sont des dons en nature (produits de marque comme Alain Manoukian, le Comptoir 

des Cotonniers…). Les bénévoles qui trient les dons, exigent une qualité 

raisonnable, pour rester fidèles aux convictions de la CRF. Ce qui permet de vendre 

des produits de qualités à bas prix, qui avantage aussi bien l’unité que les 

bénéficiaires.  

D’autre part, certains aspects de la vesti- boutique peuvent laisser perplexes. 

Premièrement sur le fait qu’elle puisse accueillir à la fois les personnes en grande 

précarité et les personnes « moins dans le besoin ». Ainsi, elle fait régulièrement 
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face à des altercations entre clients (personnes ayant des problèmes psychologiques,  

personnes alcoolisées, droguées…), entrainant parfois la venue de la police. 

Deuxièmement, sur les 4 tonnes de dons par semaine, 1 tonne et demi n’est pas 

vendue. Les donateurs particuliers donnent « tout et n’importe quoi », en pensant 

qu’un t-shirt troué pourra être vendu.  

Pour finir, il y a  une irrégularité de la présence des bénévoles. En effet, il est 

souvent difficile de prévoir la quantité de dons à trier par jour, ce qui entraine une 

disproportion entre le travail à faire et le personnel.  

 

Baby-boutique (CRF unité locale 3ème et 10ème arrondissement) 

  Le concept de baby-boutique a vu le jour dans le 18ème arrondissement de 

Paris, ayant pour objectif de récolter des fonds supplémentaires et ainsi pouvoir 

répondre aux besoins des plus démunis. De plus, la séparation entre la baby-

boutique et la vesti-boutique  est due au fait que la Croix-Rouge Française reçoit 

quotidiennement un grand nombre de dons destinés aux enfants, nécessitant alors 

un grand espace de stockage. Seule la vesti-boutique ne suffit donc pas pour mettre 

en vente tous les dons à disposition.  

La baby boutique de l’unité locale du 3ème et 10ème arrondissement, a été créée 

récemment en Mars dernier. Il s’agit d’un lieu sécurisé réservé spécialement  aux 

enfants et leurs parents ainsi qu’aux femmes enceintes. Selon nous, c’est une bonne 

initiative de séparer les produits enfants des produits adultes. C’est aussi un lieu 

agréable, rénové et apprécié par la clientèle. 

De plus, il s’agit d’un des plus grands locaux trouvés dans l’arrondissement. En effet, 

ce local  s’étend sur 150 m² soit approximativement 50m² dédiés à la vente, 50m² 

pour la formation et 50m² pour le tri. Or, la pièce dédiée à la base pour la formation 

Secours Enfants, IPSEN, est actuellement consacrée au tri dû au manque de 

bénévoles.  Cependant cette formation va tout de même se développer 

incessamment sous peu.  

 Ce manque de bénévoles est une problématique importante dans cette boutique. En 

effet, cette dernière ne compte que 2 salariés et 4 ou 5 bénévoles à l’année.  

De plus, cette baby boutique connaît des problèmes au niveau de la gestion des prix 

par rapport à l’autre baby boutique du 18e arrondissement. Ainsi, il n’y a pas 

vraiment de logiques entre les boutiques, il est très difficile de créer des prix définis, 

donc chacune fixe les prix des produits approximativement.  

Cette baby boutique a un chiffre d’affaires d’environ 400 euros par jour.  
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A la différence avec Emmaüs, au niveau des locaux, les baby boutiques de la Croix-

Rouge française ont besoin de trouver un assez grand local pour le tri car elles n’ont 

pas d’entrepôts.  

Suite à ces remarques que l’on nous a demandé de faire après cette semaine 

d’immersion, nous avons été conduits au concret de notre mission. 

 

V- Quel est notre rôle dans le 
fonctionnement de la Croix-Rouge 

française de Paris ? 

 

Notre mission, un projet concret  
 
Avant d’effectuer notre mission finale, il nous a été demandé d’assimiler l’existant et 

les objectifs de notre mission. En effet, cette mission a un but précis et vise à 

améliorer le fonctionnement des différentes activités de l'action sociale. En effet, 

après avoir assimilé ces objectifs, nous devrons créer un questionnaire spécifique 

pour les différentes activités car chaque activité n’a pas les même besoins et ne 

possède pas les mêmes informations. De plus, nous rencontrerons les responsables 

de chaque activité pour mieux comprendre leur fonctionnement et pour leur 

demander des informations complémentaires que nous aurions oublié de demander 

sur le questionnaire. Après avoir pris connaissance de toutes ces informations, nous 

mettrons en place un outil, qui sera pour la plupart du temps sous format 

informatique, pour collecter chaque jour puis chaque semaine les informations des 

différentes activités. Nous devrons ensuite tester notre outil sur le terrain et l’adapter 

s’il rencontre quelque problème ou si certains éléments sont facultatifs. Il faut 

également savoir qu’actuellement cet outil a été mis en place pour l’activité des 

maraudes et celui-ci fonctionne très bien. Nous nous aiderons de cet outil pour 

construire les nôtres. 

Après ces étapes, notre objectif final de cette mission sera d’établir 3 documents 

pour à la fin établir un bilan d’activité global concernant l’action sociale de la Croix 

Rouge Française de Paris. Ces 3 documents, qui sont à établir pour toutes les 

activités de l’action sociale, sont une feuille de recueil d’information, un rapport 

d’activité et une trame de bilan d’activité. 
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 Concernant la feuille de recueil dôinformation, ce sont des données et des 

informations que nous collecterons au jour le jour après avoir rencontré les 

différents acteurs de la Croix Rouge. Ces informations concernent tout ce qui se 

passe à l’heure actuelle. Ces informations collectées nous permettrons d’avoir 

une vue sur l’ensemble des activités de l’action sociale et de pouvoir ainsi mieux 

comprendre le fonctionnement de ces différentes activités. Ces données nous 

seront précieuses car nous nous rendrons qu’une seule fois dans les différents 

établissements qui s’occupent des activités en question. 

 
 Après avoir fait un tri de nos informations, un rapport dôactivit® sera à établir. 

Ce rapport, qui sera propre aux différentes activités, sera un résumé de toutes 

les informations que nous aurons collectées lors de nos visites. Ce document sera 

interne à la Croix Rouge Française et sera fourni seulement aux personnes qui 

seront concernées par les différentes activités. En effet, tout comme une 

entreprise, la Croix Rouge Française a des données confidentielles qu’elle ne 

souhaite pas partager. Le document résumera les grands chiffres de l’activité, le 

fonctionnement mais également les dysfonctionnements. 

 
 Pour finir, après la validation de notre rapport d’activité, nous mettrons en place 

une trame de bilan dôactivit®. Cette trame aura pour but d’interpréter les 

chiffres des différentes activités de l’action sociale collectés dans le précédent 

rapport, de mettre en place des graphiques et de résumer la mission de l’activité 

concernée mais aussi de révéler les avancées qui ont été faites au cours de 

l’année. En effet, le champ de l’action sociale de la Croix Rouge française est 

tellement immense que chaque année de nouveaux besoins apparaissent. 

Cependant, de nombreux objectifs sont également atteints. 

Au final, nous devrons mettre en place un bilan dôactivit® qui résumera toutes les 

activités de l’action sociale dans un document récapitulatif et officiel. Il regroupera, 

en quelque sorte, les activités des 18 unités locales. Ce bilan sera ensuite fourni aux 

différentes unités locales, ainsi qu’à l’Etat mais également au public qui voudrait 

connaitre des informations sur ce secteur. Ce bilan d’activité a pour but de révéler les 

améliorations qui auront pu être effectuées au cours de l’année, de délivrer les 

chiffres officiels du secteur mais également de voir qui sont les bénéficiaires des 

différentes activités de l’action sociale. 
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Plusieurs activités à étudier pour notre mission 
 

Il faut savoir que l’action sociale de la Croix Rouge française regroupe différentes 

activités. En effet, dans l’action sociale nous comptons les maraudes sociales, le 

milieu carcéral, l’aide pour les personnes immigrantes, l’apprentissage des langues, 

l’aide vestimentaire et alimentaire… Lors de notre présence au sein de la Croix Rouge 

nous ne pourrons malheureusement pas étudier toutes les activités de l’action sociale 

car certaines sont actives que lors d’une saison particulière (ex : avec l’achat de 

sapins de Noel, ou la prévention de la canicule…) et d’autres nous sont inaccessibles 

(ex : le prêt d’argent, où l’on doit connaitre le milieu bancaire…). Mise à part ces 

quelques activités nous nous rendrons sur le terrain des activités suivantes : 

¶ Les vestiaires, c’est un lieu où sont donnés gratuitement des vêtements pour les 
sans-abris. 

¶ Les vesti-boutiques, magasins où les personnes peuvent acheter des vêtements 
donnés par la population à bas prix. 

¶ Les baby-boutiques, magasins où sont vendus des vêtements, jouets… pour les 
enfants. 

¶ L’épicerie sociale, lieu où les familles peuvent acheter des produits alimentaires à 
bas prix, avec autorisation d’une assistante sociale.  

¶ L’aide aux personnes invalides, lieu qui aide les personnes âgées. 

¶ L’aide en milieu carcéral, rencontre avec des personnes en prison pour un 
soutien moral voire psychologique. 

¶ L’illettrisme, l’aide aux personnes ayant du mal à lire et/ou à écrire.  

¶ Les maraudes sociales, consiste à venir en aide aux sans-abris. 

 
Construire ces outils permettra aux unités locales de gagner du temps pour rendre 

un suivi annuel de leurs activités à la délégation départementale. En effet, avec un 

grand nombre de bénévoles actifs, y compris les responsables des unités, il est 

difficile pour la délégation départementale de leur demander un rapport annuel de 20 

pages, cela demande beaucoup de temps et d’investissement en plus du travail 

fourni bénévolement. C’est pourquoi cette mission que nous allons tenter de réaliser 

permettra de faciliter l’organisation de la Croix-Rouge de Paris, sur le long terme.  

Après la construction de nos outils, nous les adapterons sur le terrain pour pouvoir 

établir le bilan d’activité global de l’action sociale de Paris. Celui-ci sera destiné au 

Responsable de l’action sociale à Paris (M. Philippe LEGALL), mais aussi à l’ensemble 

de la Croix-Rouge française et à l’Etat, afin de connaître les informations données et 

chiffrées concernant les activités sociales de la capitale. 
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Afin de conclure cette analyse de l’environnement, nous pouvons 

dire que nous avons été très bien accueillis au sein de la délégation 

départementale et nous y sommes bien installés. Nous avons du matériel 

disponible (ordinateurs, grandes surfaces de travail), puis plusieurs 

locaux où nous pouvons travailler. Les membres de la délégation 

départementale restent à notre disposition pour toute demande 

d’information. Nous sommes dans un environnement favorable, ce qui 

nous pensons contribuera au bon développement de notre projet.  
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Annexe 1 
La régionalisation de la Croix-Rouge française 

 

 

 

 

Source : www.croix-rouge.fr  

 

 

http://www.croix-rouge.fr/
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Annexe 2 
CHIFFRES CLÉS 2011 ï Action Sociale en France 

 
 
 près de 30000 bénévoles ont consacré 8 millions 

d’heures à l’action sociale (+ 11%) 
 

 55 millions de repas distribués 

 

 539 vestiaires et 278 vesti-boutiques 

 

 118 structures d’hébergement, de logement adapté ou 

de services 

 

 3 250 places + 1 000 places (période hivernale) 

 

 1500000 personnes accueillies et accompagnées dans 

nos délégations et nos établissements 

 

 

 
Source : Rapport annuel CRF 2011 
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Annexe 3 
Organigramme de la délégation départementale de 

Paris 

 

 

 

 

 

Source : www.croix-rougeparis.fr  

 

 

 

http://www.croix-rougeparis.fr/
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Annexe 4 
Une unité locale par arrondissement 

2 jumelages : 1er et 2ème arrondissement & 3ème et 10ème arrondissement 

 
 

 

 

 

 

 

Source : www.croix-rougeparis.fr  

 

http://www.croix-rougeparis.fr/
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Annexe 5 
Concepts : vesti-boutique et baby-boutique (CRF 3 et 10) 

 

 

 

 

 

 
Vesti-boutique 

 

 
Baby boutique 

 

 

Source : www.croix-rougeparis.fr  

http://www.croix-rougeparis.fr/
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